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Erwägungen

E. 1
Dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue en dernière instance cantonale ( art.
80 al. 1 LTF ) dans une cause pénale, le recours est recevable comme recours en matière
pénale au sens des art. 78 ss LTF . La recourante, qui a pris part à la procédure devant
l'autorité précédente et a un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la
décision attaquée, a la qualité pour agir au sens de l' art. 81 al. 1 LTF . Le recours a pour le
surplus été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1 LTF ), si bien qu'il y a lieu d'entrer en
matière.

E. 2
La requête de la recourante tendant à « l'apport de la procédure n° 157
PE19.020220/KEL/mmz » (p. 4 du recours) est sans objet, dans la mesure où l'autorité
précédente a transmis le dossier cantonal au Tribunal fédéral en application de l' art. 102 al.
2 LTF . Il en va de même de la requête d'effet suspensif (p. 2 du recours) dès lors qu'il est
statué sur le fond par le présent arrêt.

E. 3
La recourante reproche à l'instance précédente d'avoir renoncé, dans le cadre d'une
appréciation anticipée des preuves, à l'audition de la professeure B.________ en tant
qu'experte, respectivement d'avoir confirmé la décision correspondante de la première
instance. Son droit d'être entendue aurait ainsi été violé.

Il convient de souligner à cet égard que les faits que la recourante entend établir par
l'audition de B.________ - notamment l'urgence de lutter contre le changement climatique
par des mesures efficaces (p. 10 du recours) - sont généralement reconnus (cf. consid. 3.3
du jugement attaqué). Il s'agit d'un fait notoire qui n'a pas besoin d'être prouvé dans le cadre
de la présente procédure (cf. art. 139 al. 2 CPP ; arrêt 7B_746/2023 du 30 juillet 2024
consid. 4.2). De plus, B.________ ne peut rien apporter au constat - tout aussi incontesté -
que le comportement incriminé de la recourante reposait sur la conviction respectable
qu'elle devait agir elle-même, dans la mesure de ses possibilités, pour que des mesures
efficaces soient prises contre le changement climatique (p. 10 du recours). La manière de
procéder de l'instance précédente n'est donc, contrairement à ce que prétend la recourante,
pas critiquable au regard de l' art. 29 al. 2 Cst. et des art. 107 al. 1 let. 2, 139 al. 2 et 331 al.
3 CPP (cf. arrêt 6B_14/2023 du 5 février 2024 consid. 3.1).

E. 4
Les faits constatés par l'instance précédente (voir let. B.a à B.c

supra ) ayant conduit à la condamnation de la recourante ne sont en principe pas contestés
en l'espèce, pas plus que l'application - en soi - des art. 239 CP (entrave aux services



d'intérêt général), 286 CP (empêchement d'accomplir un acte officiel) et 90 al. 1 LCR

cum

art. 46 al. 2 OCR (violation simple des règles de la circulation routière). En revanche, la
recourante fait valoir que sa condamnation consacrerait une violation de sa liberté de
réunion pacifique.

E. 4.1
L' art. 22 Cst. garantit la liberté de réunion (al. 1), toute personne ayant le droit d'organiser
des réunions et d'y prendre part ou non (al. 2). Sont considérées comme des réunions les
formes les plus diverses de regroupements de personnes dans le cadre d'une organisation
déterminée, dans le but, compris dans un sens large, de former ou d'exprimer mutuellement
une opinion ( ATF 144 I 281 consid. 5.3.1; 132 I 256 consid. 3; arrêt 6B_1049/2023 du 19
juillet 2024 consid. 3.1.1).

E. 4.2
En vertu de l' art. 11 par. 1 CEDH , qui offre des garanties comparables à celles de l' art. 22
Cst. ( ATF 132 I 256 consid. 3; arrêts 6B_1049/2023 du 19 juillet 2024 consid. 3.1.1;
6B_1098/2022 du 31 juillet 2023 consid. 6.1.2), toute personne a droit à la liberté de
réunion pacifique et à la liberté d'association. Les garanties de cette disposition s'appliquent
à tous les rassemblements, à l'exception de ceux où les organisateurs ou les participants sont
animés par des intentions violentes, incitent à la violence ou renient d'une autre façon les
fondements de la société démocratique (arrêt de la CourEDH [GC]

Navalnyy c. Russie du 15 novembre 2018 [requête no 29580/12], § 145). Au regard de son
importance, le droit à la liberté de réunion ne doit pas faire l'objet d'une interprétation
restrictive (arrêts de la CourEDH

Navalnyy précité, § 98;

Kudrevicius et autres c. Lituanie du 15 octobre 2015 [GC; requête no 37553/05], § 91;

Taranenko c. Russie du 15 mai 2014 [requête no 19554/05], § 65). Néanmoins, son exercice
est soumis aux restrictions qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans
une société démocratique, à la sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l'ordre
et à la prévention du crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des
droits et libertés d'autrui ( art. 11 par. 2, 1

re phr., CEDH).

E. 4.3
Il n'est pas contesté, en l'occurrence, que la recourante a pris part à une manifestation
poursuivant un but politique, dans le cadre de laquelle aucun acte spécifique de violence ne
lui a été reproché. La condamnation de la recourante, qui peut avoir des effets négatifs sur
l'exercice de la liberté de réunion (cf. arrêt 6B_1098/2022 du 31 juillet 2023 consid. 6.3.2

in fine et les références citées) - notamment sous la forme d'un « chilling effect » (cf. pour
ce terme, JÖRG PAUL MÜLLER/MARKUS SCHEFER, Grundrechte in der Schweiz, 4

e éd. 2008, p. 375) -, constitue donc une ingérence dans les droits garantis par l' art. 11 par.
1 CEDH , ce que la CourEDH a par ailleurs confirmé dans des affaires similaires (arrêts de
la CourEDH



Hakim Aydin c. Turquie du 26 mai 2020 [requête no 4048/09], § 50;

Barraco c. France du 5 mars 2009 [requête no 31684/05], § 39) et ce, indépendamment du
fait que les manifestations en question aient été autorisées ou non (arrêts de la CourEDH

Navalnyy c. Russie précité, § 63;

Kudrevicius et autres c. Lituanie précité, § 150). Il convient donc d'examiner si cette
ingérence était justifiée au sens de l' art. 11 par. 2 CEDH .

E. 4.4
La recourante ne conteste pas que sa condamnation repose sur des bases légales suffisantes
au sens de l' art. 11 par. 2 CEDH . À cet égard, il peut être renvoyé sans autre à l'arrêt
6B_81/2023 du 8 février 2024, dans lequel le Tribunal fédéral a expressément examiné la
question et confirmé que les art. 239 CP , 286 CP et 90 al. 1 LCR

cum

art. 46 al. 2 OCR satisfaisaient à l'exigence d'une base légale suffisante au sens de l' art. 11
par. 2 CEDH (cf. consid. 7.3.2). Il n'est pas non plus remis en cause, en l'occurrence, que la
condamnation litigieuse poursuivait des buts légitimes au sens de l' art. 11 par. 2 CEDH (en
l'espèce, en particulier la sûreté publique, la défense de l'ordre et la protection des droits et
libertés d'autrui; cf. également consid. 6.2.1 du jugement attaqué). Incidemment, la
recourante fait remarquer (p. 16 du recours) que la Suisse avait admis de manière
autocritique, dans le cadre de sa présidence de l'Organisation pour la Sécurité et la
Coopération en Europe (ci-après: OSCE), que la poursuite pénale de la participation à des
manifestations non autorisées pouvait être problématique du point de vue de la liberté de
réunion pacifique. Il convient toutefois de souligner qu'en l'espèce, ce n'est pas en tant que
telle la participation à cette manifestation qui est sanctionnée (cf. arrêt 6B_1462/2022 du 18
janvier 2024, consid. 6.3); cela ressort déjà du fait qu'aucune procédure pénale n'a été
engagée contre les manifestants qui n'ont pas opposé de résistance lors de la dispersion de la
manifestation en question (voir let. C.c

supra ). D'ailleurs, la recourante admet elle-même que les promesses faites par la Suisse -
alors que celle-ci présidait l'OSCE - ne se fondent pas sur le droit en vigueur, mais sont en
définitive de nature politique (cf. p. 19 du recours).

E. 4.5.1
La recourante estime que sa condamnation serait disproportionnée, notamment si l'on
compare le cas d'espèce avec les faits à l'origine de l'arrêt 6B_246/2022 du 12 décembre
2022, une affaire qui avait pour objet une manifestation pour le climat à Genève. Les deux
manifestations se sont déroulées de manière pacifique, sous la forme d'un « sit-in », sans
que des tiers aient subi d'atteinte à leur intégrité physique ou à leurs biens. D'autres
parallèles existeraient dans la mesure où les deux manifestations se sont déroulées à
proximité du lieu de réunion autorisé par les autorités. En outre, dans les deux cas, les
forces de l'ordre avaient été prévenues d'un potentiel risque de désobéissance civile, de sorte
qu'elles étaient préparées. Le Tribunal fédéral ayant confirmé l'acquittement prononcé au
niveau cantonal dans l'affaire 6B_246/2022, une condamnation n'entrerait pas en ligne de
compte en l'espèce.

E. 4.5.2



En l'absence d'actes de violence, les pouvoirs publics doivent faire preuve d'une certaine
tolérance pour les rassemblements pacifiques non autorisés. Les raisons pour lesquelles
ceux-ci n'ont pas été autorisés dans un premier temps jouent toutefois un rôle (

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 151), afin que la liberté de réunion garantie par
l' art. 11 CEDH ne soit pas vidée de sa substance (arrêts 6B_1098/2022 précité consid.
6.1.3; 6B_246/2022 précité consid. 3.2.4; arrêts de la CourEDH

Navalnyy et Yashin c. Russie du 4 décembre 2014 [requête no 76204/11], § 63;

Bukta et autres c. Hongrie du 17 juillet 2007 [requête no 25691/04], § 37;

Oya Ataman c. Turquie du 5 décembre 2006 [requête no 74552/01], §§ 41-42;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 150). La liberté de participer à une réunion
pacifique revêt une telle importance qu'une personne ne peut faire l'objet d'une quelconque
sanction - même une sanction se situant dans le bas de l'échelle des peines disciplinaires -
pour avoir participé à une manifestation non autorisée, dans la mesure où l'intéressé ne
commet par lui-même, à cette occasion, aucun acte répréhensible (arrêts 6B_1098/2022
précité consid. 6.1.3; 6B_246/2022 précité consid 3.2.4; arrêts de la CourEDH S

olari

c. République de Moldova du 28 mars 2017 [requête no 42878/05], § 37;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 149;

Navalnyy c. Russie précité, § 128). La tolérance qui est demandée aux pouvoirs publics à
l'égard des rassemblements pacifiques non autorisés s'étend aux cas dans lesquels la
manifestation en cause se tient dans un lieu public en l'absence de tout risque pour la
sécurité, et si les nuisances causées par les manifestants ne dépassent pas le niveau de
perturbation mineure qu'entraîne l'exercice normal du droit à la liberté de réunion pacifique
dans un lieu public. Elle doit également s'étendre aux réunions qui entraînent des
perturbations de la vie quotidienne, notamment de la circulation routière (arrêt
6B_1098/2022 précité consid. 6.1.3; arrêts de la CourEDH

Egitim ve Bilim Emekcileri Sendikasi et autres c. Turquie du 5 juillet 2016 [requête no
20641/05], § 95;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 155;

Navalnyy c. Russie précité, § 128).

E. 4.5.3
Les limites de la tolérance que les autorités sont censées démontrer à l'égard d'un
rassemblement non autorisé dépendent des circonstances particulières de l'espèce,
notamment de la durée et de l'ampleur du trouble à l'ordre public causé par le
rassemblement ainsi que de la question de savoir si ses participants se sont vu offrir une
possibilité suffisante d'exprimer leurs opinions (arrêts 6B_1098/2022 précité consid. 6.1.4;
6B_246/2022 précité consid. 3.2.4; arrêts de la CourEDH

Frumkin c. Russie du 5 janvier 2016 [requête no 74568/12], § 97;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, §§ 155-157 et 176-177); la méthode utilisée par
la police pour décourager les manifestants, pour les contenir dans un endroit particulier ou
pour les disperser constitue également un élément important pour apprécier la



proportionnalité de l'ingérence (arrêts de la CourEDH

Primov et autres c. Russie du 12 juin 2014 [requête no 17391/06], § 119;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 151). De même, lorsque des manifestants
perturbent intentionnellement la vie quotidienne et les activités licites d'autrui, ces
perturbations - quand leur ampleur dépasse celle qu'implique l'exercice normal de la liberté
de réunion pacifique - peuvent être considérées comme des actes répréhensibles. Pareil
comportement peut justifier l'imposition de sanctions, y compris de nature pénale (arrêt
6B_1098/2022 précité consid. 6.1.4;

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 173-174;

Barraco c. France précité, §§ 46-47). La nature et la lourdeur des peines infligées sont aussi
des éléments à prendre en considération lorsqu'il s'agit de mesurer la proportionnalité de
l'ingérence par rapport au but qu'elle poursuit (arrêt de la CourEDH [GC]

Öztürk c. Turquie du 28 septembre 1999 [requête no 22479/93], Recueil CourEDH 1999-VI
p. 319 , § 70).

E. 4.5.4
En l'espèce, il y a lieu de constater, avec la cour cantonale, que la condamnation de la
recourante n'est pas contraire à l' art. 11 CEDH . Tout d'abord, il est relevé que la recourante
a sciemment accepté de participer à une manifestation non autorisée (cf. jugement attaqué,
consid. 6.2.1), alors même qu'une manifestation - quant à elle autorisée - portant sur le
même sujet avait lieu simultanément, respectivement peu avant. L'obtention d'une
autorisation, en plus de respecter le cadre légal, permet aux autorités de garantir le bon
déroulement de la manifestation, d'assurer la sécurité - notamment de la circulation - et de
manière plus générale de garantir le maintien de l'ordre, ce qui ne fut pas le cas en l'espèce
(cf. jugement attaqué, let. C.b et C.c). À cela s'ajoute qu'en plus de la possibilité de
manifester légalement, déjà régulièrement employée à Lausanne (il est notoire que de
nombreuses manifestations autorisées concernant la problématique climatique, réunissant
plusieurs milliers de personnes, ont pu se dérouler dans plusieurs villes suisses, dont
Lausanne; à ce propos, voir arrêt 6B_145/2021 du 3 janvier 2022 consid. 4.5), la recourante
disposait d'autres moyens légitimes pour protéger ses intérêts. Parmi ceux-ci, on citera
notamment l'initiative populaire tendant à la révision partielle de la Constitution fédérale (
art. 139 Cst. ), le dépôt, le cas échéant, d'un référendum facultatif ( art. 141 Cst. ; en ce sens,
voir arrêt de la CourEDH

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 168) ou la possibilité d'adresser des pétitions
aux autorités ( art. 33 Cst. ). Il convient encore d'observer que la problématique climatique
soulevée par la recourante est largement connue, de sorte qu'elle ne pouvait justifier sa
participation à une manifestation non autorisée par le besoin de réagir à un événement
particulier, appelant une réaction immédiate (en ce sens, voir arrêt de la CourEDH

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 167).

E. 4.5.5
Le choix délibéré de la recourante d'exercer un rapport de force (cf. jugement attaqué,
consid. 6.2.3) sous l'égide d'un mouvement prônant notoirement la désobéissance civile de
masse (cf. jugement attaqué, let. C.c) doit également être pris en compte à son détriment.
C'est d'autant plus le cas qu'en l'espèce, le blocage n'était pas l'effet indirect de la



manifestation, mais bien le but sciemment poursuivi par la recourante en vue d'attirer
l'attention sur sa cause, et que l'objet de ce blocage était sans lien direct avec l'objet de sa
contestation, soit l'inaction alléguée du gouvernement face à l'urgence climatique. La
CourEDH a régulièrement eu l'occasion de rappeler qu'il était important de se conformer
aux règles du jeu démocratique en respectant les réglementations en vigueur (voir arrêts de
la CourEDH

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 155;

Oya Ataman c. Turquie précité, § 38). Elle a déduit de ce principe que le refus délibéré de
s'y conformer et la décision de structurer tout ou partie d'une manifestation de façon à
provoquer des perturbations de la vie quotidienne et d'autres activités à un degré excédant le
niveau de désagrément inévitable dans les circonstances constituaient des comportements
qui ne sauraient bénéficier de la même protection privilégiée offerte par l' art. 11 CEDH
qu'un discours ou débat politique sur des questions d'intérêt général ou que la manifestation
pacifique d'opinions sur de telles questions. La CourEDH estime que les autorités
concernées jouissent d'une ample marge d'appréciation pour prendre des mesures visant à
restreindre de pareils comportements (arrêt de la CourEDH

Kudrevicius et autres c. Lithuanie précité, § 156).

E. 4.5.6
Quant à la manifestation litigieuse en tant que telle, elle a engendré d'importantes
perturbations de la vie quotidienne, notamment pour la circulation routière (cf. jugement
attaqué, consid. 6.2.3), qui a dû être entièrement interrompue sur l'avenue de Rhodanie à
tout le moins de 14h00 à 16h15, soit durant plus de deux heures, en raison de la présence
des manifestants au milieu des voies de circulation. L'ampleur de ces perturbations était
d'autant plus grande que la recourante a agi en plein coeur de la capitale vaudoise sur un axe
principal notoirement fréquenté. Il est relevé que la CourEDH a eu l'occasion de juger que
l'obstruction complète d'un axe routier allait manifestement au-delà de la simple gêne
occasionnée par toute manifestation sur la voie publique (

Barraco c. France précité, § 46). Comme l'a souligné à juste titre l'instance précédente (cf.
jugement attaqué, consid. 6.2.4), le cas d'espèce se distingue à cet égard de manière
significative des faits sur lesquels repose l'arrêt 6B_246/2022.

E. 4.5.7
Il y a encore lieu de constater que les troubles engendrés par la manifestation du 27
septembre 2019 étaient excessifs quant à leur durée, à savoir plus de deux heures pour la
partie non autorisée de la manifestation, après que l'axe en question avait déjà été fermé
depuis 10h00, soit un blocage total de plus de six heures. Il est relevé que dans une affaire
similaire, la CourEDH a jugé que la condamnation pénale de celui qui avait entraîné le
blocage partiel d'une autoroute durant cinq heures n'était pas contraire à l' art. 11 CEDH (

Barraco c. France précité, §§ 7, 8 et 47). Il découle de ce qui précède que la recourante a pu
exercer durant plusieurs heures son droit à la liberté de réunion pacifique - d'abord
longuement dans le cadre de la partie autorisée de la manifestation, puis pour un certain
temps durant la partie non autorisée de celle-ci - avant que la police intervienne, d'une
manière qui n'a pas fait l'objet de contestations de sa part et après plusieurs avertissements.
À cet égard, la cour cantonale a considéré que la police avait fait preuve de tolérance,
notamment en privilégiant la carte de l'apaisement (cf. jugement attaqué, consid. 6.2.3). Il



est par ailleurs relevé que la grande majorité des manifestants ayant participé à la partie non
autorisée de la manifestation ont pu librement quitter les lieux, sans aucune poursuite
pénale, après avoir eux aussi manifesté durant plusieurs heures (cf. jugement attaqué, let.
C.c), ce qui ne fait que renforcer la démonstration de la tolérance dont les autorités ont fait
preuve. De plus, la recourante ne s'est vu infliger qu'une sanction légère, soit une peine
pécuniaire de 15 jours-amende avec sursis ainsi qu'une amende de 100 francs. En cela
également, on constate que les autorités ont fait preuve de la tolérance nécessaire qu'il
convient d'adopter envers de tels rassemblements (

Barraco c. France précité, § 47).

E. 4.5.8
On relèvera finalement, pour répondre à l'argument avancé par la recourante, que le
message porté par la manifestation n'a pas d'importance au regard de l' art. 11 par. 2 CEDH ,
du moins dans la mesure où celle-ci demeure pacifique.

E. 4.6
Eu égard à l'ensemble des considérations ci-dessus, force est de constater que les sanctions
pénales imposées à la recourante ne consacrent pas une violation de sa liberté de réunion
garantie par l' art. 11 CEDH et l' art. 22 Cst. Au contraire, elles résultent d'un juste équilibre
entre les buts légitimes de la sûreté publique, de la défense, de l'ordre et de la protection des
droits et libertés d'autrui, d'une part, et les impératifs de la liberté de réunion, d'autre part.
Dans cette mesure, son grief doit être rejeté. Quant à l' art. 10 CEDH , également invoqué
par la recourante, sa portée ne va pas au-delà de celle des art. 11 CEDH et 22 Cst.

E. 5
La recourante se plaint d'une violation de l' art. 17 CP .

E. 5.1
Selon l' art. 17 CP , quiconque commet un acte punissable pour préserver d'un danger
imminent et impossible à détourner autrement un bien juridique lui appartenant ou
appartenant à un tiers agit de manière licite s'il sauvegarde ainsi des intérêts prépondérants.
Le danger est imminent lorsqu'il n'est ni passé ni futur, mais actuel et concret ( ATF 147 IV
297 consid. 2.1; 129 IV 6 consid. 3.2; 122 IV 1 consid. 3a). Il y a danger imminent lorsque
le péril se concrétise à brève échéance, à savoir à tout le moins dans les heures suivant l'acte
punissable commis par l'auteur ( ATF 147 IV 297 consid. 2.3; arrêt 6B_1061/2021 du 9 mai
2022 consid. 2.1.2). L' art. 17 CP ne vise que la protection des biens juridiques individuels (
ATF 149 IV 57 consid. 2.7.2; 147 IV 297 consid. 2.1); celle des intérêts collectifs,
respectivement des intérêts de l'État, relève de l' art. 14 CP ( ATF 147 IV 297 consid. 2.1;
arrêt 6B_1061/2021 du 9 mai 2022 consid. 2.1.2).

E. 5.2
Dans plusieurs arrêts récents relatifs aux activistes du climat, le Tribunal fédéral a précisé la
notion de danger imminent évoquée à l' art. 17 CP . Il a exposé que les catastrophes
naturelles pouvaient représenter des dangers imminents si un auteur, constatant qu'un tel
événement était sur le point de se produire, devait agir afin de préserver un bien juridique
déterminé. En revanche, les phénomènes naturels susceptibles de se produire en raison du
dérèglement climatique ne pouvaient pas être assimilés à un danger imminent, car de tels
périls pouvaient frapper indistinctement chacun, en tout lieu et en tout temps, sans qu'il soit



possible d'identifier un bien juridique spécifiquement menacé. Au demeurant, en voulant
protéger toutes les personnes sur le globe de tels dangers, les activistes du climat
entendaient défendre un intérêt collectif, à savoir l'environnement, la santé ou le bien-être
de la population dans son ensemble; or le législateur n'entendait protéger, par l' art. 17 CP ,
que des biens individuels ( ATF 147 IV 297 consid. 2.5; arrêts 6B_1061/2021 du 9 mai
2022 consid. 2.1.2; 6B_1298/2020 du 28 septembre 2021 consid. 3.2).

E. 5.3
L' art. 17 CP exige en outre que le danger n'ait pas pu être détourné autrement.
L'impossibilité que le danger puisse être détourné autrement implique une subsidiarité
absolue ( ATF 147 IV 297 consid. 2.2.1; arrêt 6B_1172/2023 du 15 août 2024 consid.
2.3.2). La question de savoir si cette condition est réalisée doit être examinée en fonction
des circonstances concrètes du cas ( ATF 147 IV 297 consid. 2.1; arrêt 6B_1172/2023 du 15
août 2024 consid. 2.3.2). En particulier, celui qui dispose de moyens licites pour préserver
le bien juridique menacé ne peut pas se prévaloir de l'état de nécessité. L'exécution de l'acte
préjudiciable doit constituer le moyen unique et adéquat pour préserver le bien en danger
(arrêt 6B_1172/2023 du 15 août 2024 consid. 2.3.2 et les références).

E. 5.4
Dans son appréciation, l'instance précédente s'est expressément référée à la jurisprudence
du Tribunal fédéral rappelée ci-dessus (cf. consid. 7.1.1 du jugement attaqué), sur laquelle il
n'y a pas lieu de revenir en l'espèce. Elle a notamment retenu que la recourante n'avait pas
agi pour protéger un bien juridique déterminé, mais en vue d'attirer l'attention du public sur
la problématique du réchauffement climatique; elle n'avait donc pas agi en raison de
l'existence d'un « danger imminent » au sens de l' art. 17 CP . En tout état de cause, les
autres conditions de cette disposition n'étaient pas remplies. Les actions de la recourante
lors de la manifestation du 27 septembre 2019 étaient en effet inappropriées, en particulier
le blocage des voies de circulation avait fait courir un risque aigu aux services d'urgence
médicale ainsi qu'aux services de secours. Ce blocage, qui avait duré des heures, avait en
outre entraîné des perturbations du trafic qui avaient conduit à une augmentation de la
pollution de l'air. La résistance des manifestants à leur évacuation par la police n'avait pas
non plus eu un impact positif sur le dérèglement climatique, pas plus que les troubles à
l'ordre public et les déviations d'itinéraires des services d'intérêt général et des transports
publics. La condition de la subsidiarité absolue faisait également défaut, dès lors que la
recourante n'avait pas démontré en quoi le recours aux nombreux moyens licites à
disposition aurait était insuffisant pour propager sa cause (cf. consid. 7.2.1 du jugement
attaqué).

Il n'y a rien à ajouter à cette appréciation, qui est en ligne avec les arrêts récents du Tribunal
fédéral concernant les manifestations pour le climat en général ( ATF 147 IV 297 ) et la
manifestation du 27 septembre 2019 en particulier (arrêt 6B_1061/2021 du 9 mai 2022
consid. 2.3 et 2.4).

E. 6
La recourante soutient qu'elle se serait trouvée dans une situation d'état de nécessité putatif.
Elle affirme avoir été "de bonne foi convaincue" que le dérèglement climatique était un
"danger imminent" auquel il n'était pas possible de faire face autrement qu'en participant à
la manifestation litigieuse (cf. acte de recours, p. 25).



E. 6.1
Lorsque l'auteur, en raison d'une représentation erronée des faits, se croit en situation de
danger, alors qu'objectivement le danger n'existe pas, il agit en état de nécessité putatif; l'
art. 13 CP - aux termes duquel quiconque agit sous l'influence d'une appréciation erronée
des faits est jugé d'après cette appréciation si elle lui est favorable - est applicable ( ATF
147 IV 297 consid. 2.6.1; 129 IV 6 consid. 3.2; 122 IV 1 consid. 2b).

E. 6.2
L'autorité précédente a exposé que la recourante n'avait pas précisé de quel élément de fait
elle aurait eu une représentation erronée et que son objectif réfléchi, tactique et avoué
d'enfreindre les lois pénales pour renforcer la médiatisation de son action excluait sa
prétendue erreur générale sur le caractère non punissable de ses actes. En outre, on ne
percevait pas de quel danger imminent au sens de l' art. 17 CP elle aurait voulu se prémunir.
Effectuant un nouveau parallèle avec l'arrêt 6B_1295/2020 du 26 mai 2021 (publié aux
ATF 147 IV 297 ) - dans lequel le Tribunal fédéral a nié l'existence d'un état de nécessité
putatif -, la juridiction cantonale a estimé que la recourante n'avait pas prétendu avoir agi
dans le but de parer un danger imminent auquel elle aurait été confrontée fortuitement, mais
qu'elle avait mené son action dans un but idéal dans une optique de sensibilisation sociale.

E. 6.3
C'est à raison que les juges cantonaux ont refusé de reconnaître un état de nécessité putatif.
Dès lors que la recourante persiste à se prévaloir du danger imminent que représentent les
conséquences du dérèglement climatique et du caractère urgent des actions à entreprendre
pour y faire face, elle ne saurait se targuer d'avoir agi sous l'influence d'une représentation
erronée des faits. Comme elle l'a déclaré devant l'autorité précédente (cf. p. 3 du jugement
attaqué), ses actes ont été guidés par sa volonté d'alerter l'opinion publique sur l'urgence des
actions à mener en vue d'enrayer les crises écologiques et leurs méfaits (cf. aussi arrêt
6B_1061/2021 du 9 mai 2022 consid. 3.4).

E. 7
Dans un dernier grief, la recourante demande à être exemptée de toute peine en application
de l' art. 52 CP . En substance, elle soutient que ses motivations seraient particulièrement
nobles et que sa culpabilité serait peu importante, ce qui devrait conduire à renoncer à lui
infliger toute peine.

E. 7.1
L' art. 52 CP prévoit que, si la culpabilité de l'auteur et les conséquences de son acte sont
peu importantes, l'autorité compétente renonce notamment à lui infliger une peine.
L'importance de la culpabilité et celle du résultat dans le cas particulier doivent être
évaluées par comparaison avec celle de la culpabilité et celle du résultat dans les cas
typiques de faits punissables revêtant la même qualification; en effet, il ne s'agit pas
d'annuler, par une disposition générale, toutes les peines mineures prévues par la loi pénale
( ATF 146 IV 297 consid. 2.3; 135 IV 130 consid. 5.3.3; arrêt 6B_1049/2023 du 19 juillet
2024 consid. 4.1.1 et les références). La culpabilité de l'auteur se détermine selon les règles
générales de l' art. 47 CP (

ibidem ), mais aussi selon d'autres critères, comme le principe de la célérité ou d'autres
motifs d'atténuation de la peine indépendants de la faute tels que l'écoulement du temps
depuis la commission de l'infraction ( ATF 135 IV 130 consid. 5.4; arrêt 6B_1049/2023 du



19 juillet 2024 consid. 4.1.1 et la référence).

Pour sa part, l' art. 48 let. a ch. 1 CP prévoit que le juge atténue la peine si l'auteur a agi en
cédant à un mobile honorable.

E. 7.2
En l'espèce, force est de constater que les conditions d'application de l' art. 52 CP ne sont
pas réunies. Le comportement illicite adopté par la recourante ne saurait justifier la cause
qu'elle porte, d'autant plus que celle-ci pouvait être défendue par des moyens licites. À cela
s'ajoute que le comportement de la recourante n'a pas été sans conséquence pour les services
d'utilité publique et pour les nombreuses personnes gênées par le blocage de l'avenue de
Rhodanie - un axe majeur - durant plusieurs heures (cf. arrêt 6B_81/2023 du 8 février 2024
consid. 8.2). Un tel raisonnement a été maintes fois confirmé par le Tribunal fédéral dans
des affaires portant sur des actions climatiques similaires (arrêts 6B_282/2022 du 13 janvier
2023 consid. 2.3; 6B_1061/2021 du 9 mai 2022 consid. 7.3; 6B_145/2021 du 3 janvier 2022
consid. 5.4; 6B_1295/2020 précité consid. 7, non publié in ATF 147 IV 297 ). On ne saurait
considérer les conséquences du comportement de la recourante comme étant de peu
d'importance. Partant, le grief est infondé.

E. 8
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté. La recourante, qui succombe, supportera les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois fixé en tenant compte de sa
situation financière qui n'apparaît pas favorable. Contrairement à ce qui a été évoqué dans le
courrier du Tribunal fédéral du 24 avril 2023, il n'y a pas lieu de statuer sur l'assistance
judiciaire, la recourante ayant expressément renoncé à en solliciter l'octroi (p. 7 du recours).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


